
Le contrat de travail peut-il prévoir expressément l'application
d'une politique de déconnexion interne ?

Réponse courte

Le contrat de travail au Luxembourg peut prévoir expressément l'application d'une politique de déconnexion

interne, à condition que la clause soit claire, précise et conforme aux dispositions impératives du Code du travail,

notamment en matière de durée du travail, de repos et de protection de la santé des salariés.

Cette clause peut être intégrée directement dans le contrat ou par renvoi à une politique interne annexée, en

précisant les plages horaires de déconnexion, la gestion des urgences et les outils techniques mis en place, tout en

respectant le principe d'égalité de traitement et les droits fondamentaux du salarié. L'employeur doit informer le

salarié de l'existence et du contenu de cette politique lors de l'embauche et consulter la délégation du personnel

lors de son élaboration.

Définition

La politique de déconnexion interne regroupe les mesures adoptées par l'employeur pour garantir aux salariés

le respect effectif de leur temps de repos et l'absence d'obligation de répondre aux sollicitations professionnelles

(courriels, appels, messages) en dehors des horaires de travail contractuels. Elle vise à prévenir les risques

psychosociaux liés à l'hyperconnexion et à assurer le respect des durées maximales de travail et de repos

prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Cette politique s'inscrit dans le cadre de la protection de la santé et de la sécurité des salariés, ainsi que du

respect de l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée. Elle contribue également à l'égalité de traitement

entre les salariés, en évitant toute discrimination fondée sur la disponibilité hors temps de travail.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause relative à la politique de déconnexion dans le contrat de travail est licite au Luxembourg,

sous réserve du respect des dispositions impératives du Code du travail, notamment celles relatives à la durée du

travail, aux temps de repos et à la protection de la santé des salariés.
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Condition Description

Égalité de

traitement

La clause doit être rédigée de manière claire, précise et non équivoque, sans porter atteinte aux

droits fondamentaux du salarié ni restreindre de manière abusive l'organisation du travail. Elle ne

peut en aucun cas déroger aux dispositions légales plus favorables au salarié, ni contrevenir au

principe d'égalité de traitement.

Obligations

L'employeur doit veiller à ce que la politique de déconnexion soit compatible avec les obligations de

traçabilité des temps de travail et de repos, ainsi qu'avec l'encadrement humain des dispositifs

numériques utilisés.

Modalités pratiques

La politique de déconnexion peut être formalisée dans le contrat de travail par une clause spécifique ou par renvoi à

une politique interne annexée au contrat.

Aspect Détail

Proportionnalité

Cette clause doit préciser les plages horaires pendant lesquelles le salarié n'est pas tenu de

répondre aux sollicitations professionnelles, les modalités de gestion des urgences ou des

astreintes éventuelles, les outils techniques mis en place pour limiter les sollicitations hors temps

de travail (désactivation des notifications, messages automatiques) et les conséquences

éventuelles en cas de non-respect, dans le respect du principe de proportionnalité.

Formation

L'employeur doit informer le salarié de l'existence et du contenu de cette politique lors de

l'embauche et à chaque modification substantielle. Toute modification doit faire l'objet d'une

information claire et traçable, et, le cas échéant, d'une consultation de la délégation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de consulter la délégation du personnel ou, le cas échéant, le comité mixte, lors de l'élaboration

ou de la modification d'une politique de déconnexion, afin d'assurer l'adhésion des salariés et d'anticiper les

difficultés d'application.

La politique doit être adaptée aux spécificités de l'entreprise et des fonctions concernées, en tenant compte

notamment des contraintes opérationnelles et des éventuelles obligations d'astreinte. Une sensibilisation régulière

des salariés et des managers à la déconnexion est conseillée pour garantir l'effectivité de la mesure.

Il est également recommandé de documenter les modalités de contrôle et de suivi de l'application de la politique,

dans le respect de la protection des données personnelles et de la vie privée des salariés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.211-1 à L.211-20 relatifs à la durée du travail et aux

temps de repos
—

Article L.312-1
relatif à la protection de la santé et de la sécurité

des salariés

Article L.312-3 sur l'égalité de traitement

Article L.121-6 sur la modification du contrat de travail

Loi du 29 juin 2023 introduction du droit à la déconnexion

Jurisprudence nationale
l'intégration de politiques internes dans les

contrats de travail

L'insertion d'une politique de déconnexion dans le contrat de travail ne dispense pas l'employeur de son obligation générale de

prévention des risques professionnels et de respect des durées maximales de travail. Une clause imprécise, inadaptée ou contraire

aux dispositions légales pourrait être déclarée nulle et sans effet. Il est essentiel d'assurer la traçabilité des informations et de garantir

un encadrement humain des dispositifs numériques.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-20
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6

